


Formulaire obligatoire (article 53 A
du code général des impôts)

IBILAN - ACTIF

COPIE CERTlFIEiî.
CONFORME

DCTïP ? 2050 2020

Désignation de l'entreprise : SAS SOGBPA

Adresse de l'entreorise : Chemin de saint iustchevri 38200 VIENNE

"Exercice exprimée en nombre de mois *

Durée de l'exercice précédent *

12
12

Numéro SIRET * \3 \3 \S \S \î \2 \9 \9 \î IQ |o lu |l \6 l Néant|

Brut
l

Amorhssements, provisions

bxercice N, clos le,
l ~ 36Ô92020" J l L

Net
3

30092019 l
Net

Capital souscrit non appelé (I) AA

»

Frais d'établissement * IAB

Frais de développement*

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (l)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes surimmobilisa-
fions incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel

et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

'ex

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

Avances et acomptes A^
Participations évaluées selon
la méthode de rràse en équivalence es!

Autres participations cu|

Créances rattachées à des participations B^

Autres titres immobilisés BQ

Prêts BF|

Autres immobilisations fmancières * BH]

TOTAL (H)

«"eIlo. T
as
0 3
û.g>

Matières premières, approvisionnements

BJ

BL

En cours de production de biens BN]

En cours de production de services BP|

Produits intermédiaires et fmis BR|

Marchandises BT

Avances et acomptes versés sur commandes BV|

Clients et comptes rattachés (3) * BX]

Autres créances (3) BZ|

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :.......................................)

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3) *

TOTAL (BU)

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

uause ae reservq immobili-
de propriété:* | "safonsT

37224

308 624

17675

363 523

265 451

3 195 181

AC

cç

AC

AI

AK

AN

AC

AÇ

AS

AL

A\^

A\\

CT|

cv]

BO

BEI

BGj

BI

BK]

BM|

BC]

B<3

BS|

BL|

B^

BY]

CA|

cd

CE|

3 460 632

20142 17082

308 624

17675

20142 343 380

265 451

3195 181

3 460 632

Stocks Créances :

24526

308 624

69723

402 873

336301

3 271 043

3 607 344

?rimes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif * (VI)

" Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n" 2032



Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

l BILAN - PASSIF avant répartition DGFiP?2051 2020

Désignation de l'entreprise SAS SOGIPA
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Compte
régul.

S9
p

(l)

(2)

(3)

(4)

(5)

Capital social ou mdividuel (l) * (Dont versé : ...95..Q.O.O........... )

Primes d'émission, de fusion, d'apport, ...

Ecarts de réévaluation (2) * (dont écart d'équivalence EK )

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

•Dont réserve spéciale des provisions
Réserves réglementées (3)*^pourauctuatio'ndescours'

Dont réserve relative à l'achat
d'oeuvres originales d'artistes vivants*!

Bl

EJ

Report à nouveau

RESULTATDEL'EXERCICE(bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées *

TOTAL (I)

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (D)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL (ffl)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes fmancières divers (Dont emprunts puticipaiis | El

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur iïnmobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (4)

TOTAL (IV)

Ecarts de conversion passif* (V)

TOTAL GENERAL (I à V)

Ecart de réévaluation incorporé au capital

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont < Ecart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus-values à longterme *

Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

DA|

DB|

DC|

DD|

DE l

DF|

DG|

DH|

DI

DJ

DK|

DL|

3M|

DN|

D0|

DP l

DQ|

DR|

DS|

DT|

DU|

DV|

3W|

DX|

DY|

DZ|

EA|

ÎB

EC

ED|

EE

1B

1C

1D|

1E

EF|

EGl

EH|

95000

10000

3 465 734

(841)

3 569 893

223 648

6262

4209

234 119

3 804 012

234119

Néant d*

Exercice N-l

95000

10000

3532831

132 903

3 770 734

231 992

3808

3683

239 483

4 010 217

239 483

* Des explications concernant cene rubrique sont données dans la notice n° 2032.



Fomulaire obligatoire (article 53 A
du Code gtfnéml des impôts)

COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (En liste) | DGRP ? 2052 2020

Désienation de l'entreprise : SAS SOGIPA Néant D*

Exercice N

France
Exportations et

livraisons intracommunautaires Total
Exercice (N-1)

0
p.

x
y

M
y
u
à;

Ventes de marchandises *

Production vendue
biens*

servie

Chiffres d'affaires nets*

Production stockée *

Production immobilisée *

Subventions d'exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges * (9)

Autres produits (l) (l l)

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Achats de marchandises (y compris droits de douane) *

Variation de stock (marchandises )*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane) '

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3) (6 bis) *

Impôts, taxes et versements assimilés *

Salaires et traitements *

Charges sociales (10)

elIlï s
§1

Sur immobilisations { - dotations aux amortissements *

- dotations aux provisions

Sur actif circulant : dotations aux provisions *

Pour risques et charges ; dotations aux provisions

Autres charges (12)

Total des charges d'exploitation (4) (H)

l - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-D)

s g
&C

!^

Ilgs

Bénéfice attribué ou perte transférée * (ffl)

Perte supportée ou bénéfice transféré * (IV)

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (V)

Dotations fmancières aux amortissements et provisions *

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (VI)

2 - RESULTAT FINANCIER (V - VI)

3 -RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-U+ffl-W+V-VI)

FC|

FF l

FI

FL|

î!M

FN]

F0|

FF l

FQ|

FR|

FS|

FT|

FU|

FV|

FW|

FX|

FY|

FZ|

GA|

GB|

GC]

GD|

CE l

GF|

GG|

GH|

01

GJ

GK)

GL|

GM|

GN|

GO]

GP|

G(^

GR|

GS

GT|

lOLfl

GV|

IGW]

6759

6760

10688

984

3990

3163

7445

26270

(19 510)

10000

11450

21450

2781

2781

18669

(841)

7310

7313

14008

4988

16523

9668

7445

52632

(45 320)

10000

7533

17533

3339

3339

14194

(31126)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053 ) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n" 2032.



Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) COMPTE DE RESULTAT DE L'EXERCICE (Suite)

DGFiP ? 2053 2020

Désignation de l'entreprise SAS SOGD>A

^ lP 0
e g
g g

§

wM
u
rt oIlw

u
j-

Produits exœptionnels sur opérations de gpstion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (7) (VD)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Total des charges exceptionnelles (7) (Vffl)

4 - RES ULTAT EXCEPTIONNEL (VU - Vffl)

Participation des salariés auxrésultats de l'entreprise (tX)

Impôts sur les bénéfices * (X)

TOTAL DES PRODUITS (I + m + V + VD)

TOTALDES CHARGES (H+rV+VI+Vm+K+X)

5 -BENEFICE OU PERTE (Total des produits -Total des charges)

w
0
>

tf

(1)1 Dont produits nets partiels sur opérations à longterme

produits de locations immobilières

produits d'exploitation afiërents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous)

- Crédit-bail mobilier *

- Crédit-bail munobilier

(4)|
(5)|
(6)|

(6bis)|

(6ter)|

(9)]
(10)|
(11)1
(12)|

(7)|

Dont charges d'exploitation afierentes à des exercices antérieurs ( à détailler au (8) ci-dessous )

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.I.)

Dont amortissement des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissement exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles (dont montant des cotisations sociales
de l'exploitant (13) obligatoires hors CSG/CRDS)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

Dont.primes et cotisations
sociales personnelles facultatived
dont cotisations
ficullatives Madelin

obligatoires
dont cotisations ficultatives aux
nouveauxplans d'épargne retraite

A9

AS

Exercice N

HA l

HB|

HC|

HD|

HE|

HP

HG|

HH|

HI

HJ

HK|

HL

HM|

HN|

HO l

HY|

10

HP

HQ|
1H|

u

1K-1

HX|

RC|
RD|
Al

A2|

A3

A4

Détail des produits et charges exceptionnels (Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et le
joindre en annexe):

Cf. état 2053-Détail des produits et chargss exceptionnels

(8)| Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

28210

29051

(841)

6759

Néant d*

Exercice N-l

330 500

330 500

135

166 336

166 471

164 029

355 345

222 443

132 903

7310

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

Exercice N
Charges antérieures Produits antérieurs

T ues explications concernant cette rubrique sont données dans la nohce n" 2U32.



Form ulaire obligatoire ;5) l IMMOBILISATIONS
(article 53 A du Code général des impôts)
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a
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a
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el

DGFiP?2054 2020

Désignation de l'entreprise SAS SOGffA

CADRE A

CL.
M
0
u

§f
0|
11°1

siil
u
<
z
tu

IMMOBILISATIONS

Frais d'élablissement et de développement TOTAL l

Autres postes d'knmobilisations incorporelles TOTAL II

Terrains

we
0

•^
0

11!
e
001

Sur sol propre

Sur sol d'autruil

Dont Composants

Dont Composants

Installations générales, agencements *

et aménagements des constructions

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

a
0
ss 31
IIIIII1

0

îi

<_

Installations gtatrales, agencements,

aménagements divers *

Matériel de transport *

Matériel de bureau
et mobilier in-formatique

Errfoallages récupérables et
divers *

-.9

Al
3ont

îsai

)ont
om'

îsai

M2

M3

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL m

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres iïnmobilisés

Prêts et autres immobilisations fmancières

TOTAL IV

TOTAL GENERAL (I + H + m + IV)

CADRE B

6<
«
0
U|

si

2f
w0|
u

Il
y
î.
•<
z;
(a

IMMOBILISATIONS

Frais d'établissement
et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations

incorporelles TOTAL l

Terrains

ronstmctionsl

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. gales, agencts et am. de
constructions

Installations techniques, matériel etoutil-

lage industriels

Autres

mmobilisations

coqiorelles

Inst. gales, agencts, amé-
nagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Emballages récupérables <
divers *

[mmobilisations corporelles en coui

Avances et acomptes

TOTAL n

Participations évaluées par
mise eh équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immabilisations financières

TOTAL H-

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV)

cz

K.E

ECC

K.J

ClV

K-P

K-S

cv

K.\

.B

.E

.H

.K

.N

iG

su

1P

[T

-Q

3G

Valeur brute des
im mobilisations au
début de l'exercice

l

37224

37224

378 346

378 346

415 570^
Diminutions

par virement de poste à poste

[N

101

IP

IQ|

[R

IS

[T

[U|

IV

w|

[X|

k4Y|

•rc|

[Y

IZ

[0l

n

12

13

14
• "es expnc

p

;0

.V

,x

AA

4D

4G

4J

w,

Af

AS

4V

vl2

ID

40

w
3X

2B

2E

NJ

Z>K
S Ci

issionsa.aesaers ou mises
srvice oy résultant

d'îuîe mis'é'eh'equTvalënce
2

54055

54055

54055

Augn-

Congécytivesâ une fèç.valuation
iué@ au covrs de l;exprc^ce

ou résultant d'une mise en équivalence

D8|

KE

KH|

KK|

KN|

KQ|
KT|

KW]

KZ|

LC|

LF|

LI

LL]

L0|

8M|

8V l

1R|

1U|

LR|

0H|

D0|

LWl

LY

MB l

ME

MH|

MKl

MN]

MQl

MT|

MW|

NA|

NE

NH|

M7|

0Y|

2C|

2F

NK|

0L|
isaai

Valeur, toute, des,
itiori? à

fin de l'exercice

3

37224

37224

326 299

326 299

363 523

Néant O*

intations

Acquisitions, cr.éations, ppports
et virements de poste à "poste

D9|

KF|

KI

KL|

KO]

KR|

KU|

KX|

LA l

LD]

LG|

LJ

LM|

LP|

8T

8W|

1S

IV

LS|

0J

2007

2007

2007
RéévatuariQn léfiale *.ouévaluation

par mise eîi équivalence
valeur a'ongine aes immpDinsanons

eh fin d'exercice

D7

IX

LZ

MC|

MF l

MI

ML|

MOI

MR|

MU

MX|

NB|

NF|

NI

0W]

0Z|

2D|

2G|

2H|

0M



Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

TABLEAU DES ECARTS DE REEVALUATION
SUR LES IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

DGKP ? 2054 bis 2020

Exercice N clos le: |3|0|0|9|2|0|2|0|

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent jomdre
ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

Désignation de l'entreprise : SAS SOGIPA _ NAnnt F?l *

CADRE A

l Concessions, brevets et
droits similaires

2 Fonds commercial

3 Terrams

4 Constructions

5 Installations techniques
mat. et out. industriels

6 Autres immobilisations
coroorelles

7 Immobilisations en cours

8 Participations

9 Autres titres immobilisés

10 TOTAUX

Détermination du montant des écarts

(col. l-col. 2) (l)

Augmentation

du montant brut

des immobilisations

l

Augmentation

du montant

des amortissements

2

Utilisation de la marge supplémentaire d'amortissement

Au cours de l'exercice

Montant

des suppléments
d'amBrtissement(2)

Fraction résiduelle
correspondant aux

éléments cédés (3)
4

Montant cumulé

à la fin de l'exercice

(4)
5

Montant de la
provision spéciale à
la fin del'exercice

[(col.l-col.2)

-col.5 (5)]

6

(l) Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes l et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisations

amortissables réévaluées dans les conditions définies àl'article238 bis J du code général des impôts et figurant à l'actifde l'entreprise au début de l'exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne l, ceuxportés colonne 2.

(2) Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement(conç)te de résultat) consécutif à la réévaluation.

(3) Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non

utilisé de la marge supplémentaire d'amortissement.

(4) Ce mnntant comprend :
a) le montant total des sommes portées auxcolonnes 3 et 4;

b) le montant cumulé à la Sn de l'exereice précédent, dans la mesure où ce nuntant comspond à des éléments figurant à l'acdfde l'entreprise au début de l'exercice.

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d'exereice est à reporter au passifdu bilan (tableau n° 205 l) à la ligne 'Provisions réglementées".

CADRE B

DEFICITS REPORTABLES AU 31

1 - FRACTION INCLUSE DANS

2 - FRACTION RATTACHEE AU

3 - FRACTION INCLUSE DANS

DECEMBRE 1976 IMPUTES SUR LA PROVISION SPECIALE AU P

LA PROVISION SPECIALE AU DEBUT DE L'EXERCICE

RESULTAT DE L'EXERCICE

LA PROVISION SPECIALE EN FIN D'EXERCICE

)INTDEVUERSCAL

Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

Il est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan: de même, les entreprises en cause continuent

à réintégrer chaque année dans leurrésultat comptable le supplément d'amortissement consécutifà la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés auxcolonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés

aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l'imputation, le nuroârateur étant le montant du déficit imputé et le dénominaleur celui de la provision.

1 Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.



AMORTISSEMENTS
DGFiP?2055 2020

Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

Désignation de l'entreprise : SAS SOGDPA Néant

CADRE A SITUATIONS ETMOUVEMINTS DEL'EXERCICEDES AMORTtSSBVIENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DEL'ACTIF) *

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements

audébutdel'exercice

Augmentations : dotations

de l'exercice

Diminutions : amortissement:
afférents aux éléments sortis

de l'actifet reprises
Montant des amortissements

à la fin de l'exercice

Frais d'établissement

et de développement TOTAL l
Autres immobilisations
incorporelles TOTAL n

CYl

PEl

EL|

FF

EM|

PGl

ENl

PH]

Terrains

Constructions

Sur sol propre

Sur sol d'autrui

Inst. générales, agencements et

aménagements des constructions

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Inst. générales, agencements,

aménagements divers

Matériel de transport

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Emballages récupérables
et divers

TOTAL m

TOTAL GENERAL (I+ H + M)

PI

PM]

PRl

PVl

PZ|

QE^

QH|

QL|

QP|
QU|
0N]

12697

12697

12697

PJ

PN|

PS l

PW|

QA\

QE|

QII
QM|

QR|
QV|
0PI

7445

7445

7445

PK|

P0|

PT|

PX|

QB|

QF|
QJ|

QN|

QS|
Q\\1

0QI

PL

PQ|
PU|

PY|

QC|

Q(^
QK^

Q0|

Qtl
QX]
0R|

20142

20142

20142

CADRE B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PRO VIS 10 N POUR AMORTISSEMENTS DEROGATOffiES

Immobilisations
amortissables

DOTATIONS
Colonne l

Diffirentiel de durée
et autres

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 3

Amortissement fiscal
exceptionnel

REPRISES
Colonne 4

Difierentiel de durée
et autres

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 6
Amortissement îscal

exceptionnel

Mouvement net des

amortissements

à la fin del'exercice

Frais établissements

TOTAL l

Autres immob. incor"

porelles TOTAL II

Terrains

Sur sol propre

Sursold'autrui

Inst.gales.agenc

etamdesconst.

Inst. techniques

mat. et outillage

Inst. gales, agenc|

am. divers

Matériel de
transport

Mat. bureau et

infonn. mobilier

Emballages
récup. et divers

TOTAL III

M^

N7|

Q2|

Q9|
R7|

S5|

T3|

Ul|

U8|

V6|

W4|

X2|

N1]

N8|

Q3|
Rll

R8|

S6|

T4|

U2|

U9|

V7|

W5]

X3|

N2|

P6|

Q4|

R2|

R9|

S7|

T5|

U3|

VI l

V8|

W6|

X4|

N3|

P7|

Q5|

R3|

SI

S8|

T6|

U4|

V2|

V9\

W7|

X5|
Frais d'acquisition de
titres de participations

TOTAL IV

Total général nonvenUlé

(NS+NT+NU)
Total général non vemilé

(NW-NY)

N4|

P8|

Q6|
R4|

S2|

S9|

T7|

U5|

V3|

Wl|

W8|

X6|

N5|

P9|

Q7|

R5|

S3|

Tl|

T8|

U6|

V4|

W2|

W9|

X7|

N6|

Ql|
Q8|

R6|

S4]

T2|

T9|

U7|

V5|

W3|

Xl|

X8|

CADREC

MOUVEMENTS DEL'EXERCICE
AFFECTANTLJS_ÇHARGES_REPARTIES

SUR PLUSIEURS ËXÎRCÏCES*
Montant net au début

de l'exereice
Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements
Montant net à la
fin de l'exercice

Frais démission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Z9

SP

Z8

SR
T Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.



Formulaire obligatoire ^article 53 A
du Code général des impôts)

PROVISIONS INSCRITES AU BILAN
DGFiP?2056 2020

Désignation de l'entreprisesignation de l'en rise: SASSOGIPA

Nature des provisions

if+d

§1
IL
ir
e
0

•S3

21
pm

si
1*1

JS
<y

•g

s|
cr(
t»

s
0
0,1
Wî
G
,0

•sa

IL
p-1

e
Q

•si
•!1
0.1

ku
•a
>-
3
0
0.1
w
n
.2
•si

si
M

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A-H)*

Provisions pour hausse des prix (l) *

Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30%

Provisions pour prêts d'installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Autres provisions réglementées (l)

TOTAL l

Provisions pour litiges

Provisions pour garanties données
aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Provisions pour pensions et obligations
similaires

Provisions pour impôts (l)

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *

Provisions pour gros entretien
et grandes révisions

Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *

Autres provisions pour risques et
charges(11

TOTAL n

sur

immobilisations

- incorporelles

- corporelles

- titres mis en
équivalence

- titres de participation

- autres immobilisations
financières (l) *

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres.prpvisipns pour
dépréciation (l) *

TOTAL m

TOTAL GENERAL( l + H + ffl )

Dont dotations

et reprises

Montant au début
de l'exercice

l

3T|

3U|

3V|

3X|

D3|

u

3Y|

3Z|

4A|

4E|

4J

4N|

4T|

4X|

5B|

5F l

EOl

5R|

5V|

5Z|

6A|

6E|

02 l

9U|

06 l

6N|

6T|

6X|

7B|

7C|

i'exploitation

Fmancières

îxceptionnelles

AUGMENTATIONS:
Dotations de l'exercice

2

TA|

TDl

TGl

FMI

D4|

IKl

TPl

TSl

4B|

4F l

4K|

4P

4U|

4Y|

5C|

5H|

EPl

5S

5W|

TVl

6B|

6F l

03

9V l

07 l

6P|

6U|

6Y|

TYl

UB|

UE|

ud

UJ|

DIMINUTIONS:
Reprises de l'exereice

3

TBJ

TE|

TU

TM

D5|

IL l

T(3

TU

4C|

4G|

4L l

4R|

4V l

4Z|

5D|

5J

EQl

5T|

5X1

r\M

6C|

6G|

04

9VA

08

6R|

6V|

6Z

TZl

ucl

UF|

UH|

UK|

Titres mis en équivalence: montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues àl'article39-l-5edu C.G.I.

(l) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision ou selon l'objet de la provision.

NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l'état détaillé des charges

l'annexe III au CGI.

Néant 5] *

Montant

à la fin de l'exereice

4

TC|

TFl

TI

TOI

D6|

IM l

TRI

TU|

4D|

4H|

4M|

4S

4W|

5A|

5E|

5K|

ER|

5U|

5Y|

TXl

6D|

6H|

05

9X|

09 l

6S|

6^

7A|

UAl

UD|

10

à payer dont la production est prévue par l'article 38 II de

t Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.



Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts)

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES ET
DES DETTES A LA CLOTURE DE L'EXERCICE*

DGFiP ? 2057 2020

Désignation de l'entreprise : SAS SOGIPA

CADRE A

U.LLJI
Fml

IFui51
Q5|

€
Q
a:
0
u-

il
UJ
5

ETATDES CREANCES

Créances rattachées à des participations

Prêts (l) (2)

Autres immobilisations fmancières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

criï'cerepresen!alivedetoSS fp.SliSSel uol
prêtés ou remis en garantie * V ment constituée * )

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Etat et autres

collectivités

publiques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

Charges constatées d'avance

TOTAUX

w

Il
ui
a

(l)

(2)

Montant

des

- Prêts accordés en cours d'exercice

- Remboursements obtenus en cours d'exercici

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

CADRE B ETAT DES DETTES

Emprunts obligataires convertibles (l)

Autres emprunts obligataires (l)

mprunts et dettes
a'uorès des

itablissements
de crédit (l)

à l an maximumà l'origine

à plus d'l an à l'origme

Emprunts et dettes financières divers (l) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociauxj

put

collectivités

îtat et

iutres

lectivités

Aliques

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)
Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie *

Produits constatés d'avance

TOTAUX
U)

Il
z
LU
û:

(l)
Emprunts souscrits en cours d'exercice

Empmnts remboursés en cours d'exercice

Montant brut

l

UL|

UP|

UT|

VA|

ux|

Zl

UY|

uz|

VM|

VB|

VN|

VP|

vc|

VR|

vs|

VT|

VD|

VE|

VF|

17675l

2478l

14431

2615301

2831261

Montant brut

7Y|

7Z

VG|

VH|

8A|

SB

8C|

8D|

8E

vw|

vx|

VQl

8J

VI

8K]

Z2

8L

VY|

VJ

VK]

6262

3

1310

2000

786

223 758

234 119

A l an au plus

2

UM|

UR|

uv|

17675

2478

1443

261 530

vu| 283 126

Néant Q *

A plus d'un an

3

UN|

us l

uw|

w|

A l an au plus

2

6262

3

1310

2000

786

223 758

vz|

(2)|

234 119

A plus d" l an et 5 ans au plus

3
A plus de 5 ans

4

Montant des divers emprunts et dettes contrac-|

tes auprès des associés personnes physiques

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°2032.



Formulaire obligatoire (article 53 A
du Code général des impôts) (9) | DETERMINATION DU RESULTAT FISCAL | DGFiP ? 2058-A 2020

Désignation de l'entreprise : SAS SOGBPA

l. REINTEGRATIONS

Néant D*

BENEFICE COMFTAB LE DE L'EXERCICE

sg-ê

El•a ?
ro.s
e i—
0ë-g
U)

1>1
ro 0

05

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés (entreprises à l'IR)

Avantages personnels non déductibles* (sauf

amortissements à porter ligne ci-dessous)

Autres charges et dépenses somptuaires

(art. 39-4 du C.G.I.)

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre

d'un crédit bail immobilier et de levée d'optionl

Provisions et charges à payer non déductibles
(c£ tableau 2058-B, cadre III)

Amendes et pénalités

WD|

WF

RA

WI

WJ

Amortissemenls excédentaires (art 39-4 du C.G.I.)
et autres amortissements non déductibles

Taxe sur les véhicules des sociétés
(entreprises à l'IS)

WE

WG

3785

571

w^
WB]

Part des loyers dispensée de reintégrationl
(an..239 séries D) RB

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératiÊ non déductibles (c£2067-BIS)|

Charges financières (art.39-l-3°et212 bis)* | XZ

XX

Réintégrations prévues à l'article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Quote-part
Bénéfices réalisés par une société
de personnes ou un OIE

Moins-values
nettes a

long terme

inéficiaires visés
09 B du CCI l L7

Résultats béni
àl'article209BduCGI

-̂Ï

- imposées au taux de 15 % ou de 19 % (12,8 % pour les entreprises à l'impôt sur le revenu)]

imposées au taux de 0 %

Fraction ùnposable des plus-values réalisées au

cours d'exereices antérieurs * j -Plus-values nettes à court terme

-Plus-values soumises au régime des fusions

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM * (entreprises à l'IS)

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé DONT»

Intérêts excédentaires
(arL39-l-3eet212duC.G.I.)

Déficits étrangeis antérieuremsnt

déduit parles PME (M.209C)

su

sx

Zones d'entreprises *
(activité exonérée)

Quote-part de 12 % des
plus-values à taux zéro

sw

M8

Rémtégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de taxation au tonnage

Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

TOTAL l

Il. DEDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE

Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. '•

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables del'exercice
(cf tableau 2058-B", cadre III )

0
•»

U)
0 ">E
l".u:°
.5= M
:b3ë
siê
l £8
is'~l

ils'§

Plus-values

nettes à

long terme

- knposées au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises àl'impôt sur le revenu)'

- imposées au taux de 0 %

- imposées au taux de 19 %

- imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures

- knputées sur les déficits antérieurs

Autres plus-values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée *

Produit net des actions et parts d'intérêts : ( déduire des produits nets de participation 2A|

XE

xw|

XY|
17

K7|

18

ZN|
WN|

W0|
XR]

W(J

Yl

Y3

WR|
ws|

WT|

WL|

wv|

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Outre-mer

Produits de participations inéligibles au régime des sociétés mères déductibles à hauteur de 99 % (art. 223 B du CCI) | ZX|

ZY|
XD|

XF|

Majoration d'amortissement *

js-s|
Il

Entreprises nouveljes -
Reprise d'entreprisesen
lifficullés44septies)

Pôle de compétitivité
hors CTCE
(art 44 undecies)

IZone franche urbaine-TQ
|(art 44 ocries et octies AI

l Bassin utbain à dynamiser
|(arL 44 sexdecies)

K9|

L6

0V|

pp

Enfreprises nouvelles
44 sexies

Société investissement
immobilier cotées
(arL 208C)
Bassin d'empfoi à
redynamiser
(art 44 duodecies)

l Zone de revitalisation
l rorale (art. 44 quindecies)

L2

K3

1F

PC

[Jeunes entreprises
l innovantes
farL 44 sexies A)

l Zone de _re structuration
l de la défense
|(44terdecies)

'Zone franche
d'activité NG
(arL 44 quaterdecies)

l Zone de développement
|prioriiairc(art.44 septdccics^

L5

PAl

xc|

PB|

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM * (entreprises à l'IS)
Créance dégagée]
parte reporten. | ZI
arrière ïedéficil |

Dont déduction excep-|
-tionnelle simulateur'

Exercice N, clos le :
30092020

IDt déd. exc.l
IË39n."1YD

icie;

Déductions des produits affectés aux activités éligibles au regune de taxation au tonnagp

l. RESULTAT FISCAL

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables :-{-
bénéfice ( l moins II )

déficit ( II moins l )

Déficit de l'exereice reporté en arrière (entreprises à l'IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS)*

RESULTAT FISCAL BENEHCE(ligne XN) ou DEFICITreportable en avant (ligne XO^

4356

4356

841

'500

' Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n" 2032.
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2058A - Réintégrations diverses

au 30/09/2020
Libellé Montant

Totalisation
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2058A - Déductions diverses

au 30/09/2020
Libellé Montant

Totalisation
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Règles et Méthodes Comptables
Etat eîfprimé en euros

Faits caractéristiques de l'exercice

Suite à ['épidémie de COVID-19, l'activité de la SAS SOGIPA a été perturbée depuis mars 2020 qui ne remet
pas en cause la continuité de l'exploitation.

Evénements postérieurs à la clôture

Aucun événement particulier n'est survenu postérieurement à l'exercice clos le 30/09/2020.

Règles et méthodes comptables

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice clos le 30/09/2020 ont été élaborés et présentés en application du
règlement ANC n°2014-03 et des règlements ANC 2015-06, 2016-07 et 2018-07.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

• continuité de l'exploitation,
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Seules sont exprimées les informations ayant une importance significative. Sauf mention, les montants sont
exprimés en euros.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) ou

de production. Elles ne font l'objet d'aucune réévaluation.

Conformément au règlement ANC n°2015-06 la valeur comptable des immobilisations incorporelles est
testée dès lors qu'il existe un indice de perte de valeur, et au moins une fois par an en ce qui concerne les
actifs à durée de vie illimité tels que les fonds de commerce. Les tests de valeur des immobilisations
incorporelles consistent en l'évaluation de leurs valeurs vénales.

• si la valeur vénale est supérieure à la valeur comptable, aucune dépréciation n'est comptabilisée ;
• si la valeur vénale est inférieure à la valeur comptable,

o soit la valeur vénale est supérieure à la valeur d'usage et, dans ce cas, la valeur vénale est
retenue comme base de calcul du montant de la dépréciation,

o soit la valeur d'usage est supérieure à la valeur vénale et, dans ce cas, la valeur d'usage est
retenue comme base de calcul du montant de la dépréciation si elle est inférieure à la valeur
comptable
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Les durées d'amortissement les plus généralement retenues sont les suivantes :
• Frais d'établissement : 3 ans

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) ou
de production. Elles ne font l'objet d'aucune réévaluation.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité estimée. Les
valeurs résiduelles ne sont pas prises en compte, leur impact étant non significatif. Les durées
d'amortissement les plus généralement retenues sont les suivantes :

Constructions sur soi d'autrui : 20 ans
Installations techniques, matériel et outillage : de 3 à 5 ans

Installations générales, agencements, aménagements divers : de 5 à 10 ans
Matériel de transport : 4 ans
Matériel informatique, mobilier, matériel de bureau : de 3 à 10 ans

Immobilisations financières

Les titres de participation sont comptabilisés à leur valeur d'achat.

Une provision pour dépréciation des immobilisations financières est constituée lorsque la valeur recouvrable
de ces titres est inférieure à la valeur comptable.

Stock

Les stocks sont évalués suivant la méthode « premier entré, premier sorti (FIFO) ».

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat hors taxes, incluant
les frais d'approche, et frais accessoires.

Les travaux en cours sont évalués au coût de production, incluant les charges directes et indirectes
incorporables en fonction de la capacité normale des installations de production, à l'exclusion des frais
financiers.

Le cas échéant, des provisions pour dépréciation sont constituées au cas par cas lorsque la valeur nette de
réalisation est inférieure aux coûts encourus pour amener les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se
trouvent :

• sur les matières premières, en fonction de leur dépréciation physique ou de leur risque
d'obsolescence,

• sur les travaux en cours ou produits finis pour tenir compte des pertes éventuelles sur marchés ou

de leur risque d'obsolescence

Créances

Les créances clients sont constatées lors du transfert de propriété et à leur valeur nominale.
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire de ces créances présente un
risque quant à sa recouvrabilité.

Les écarts défavorables constatés (diminution de la valeur des créances clients ou augmentation de la valeur
des dettes fournisseurs) donnent lieu à la comptabilisation de provisions pour risques et charges.

Valeurs mobilières de placement

A la date d'arrêté des comptes, la valeur comptable des VMP est comparée à leur valeur d'inventaire (dernier
cours de valorisation).

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur
des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti).

Les moins-values latentes sont, le cas échéant, comptabilisées sans faire de provision.

Provisions pour risques et charges

La société comptabilise des provisions dès lors qu'il existe des obligations actuelles, juridiques ou implicites,
résultant d'événements antérieurs, qu'il est probable que des sorties de ressources représentatives
d'avantages économiques seront nécessaires pour éteindre les obligations, et que le montant de ces sorties
de ressources peut être estimé de manière fiable.

La société évalue les provisions sur la base des faits et des circonstances relatifs aux obligations actuelles à
la date de clôture, en fonction de son expérience en la matière et au mieux de ses connaissances, après
consultation éventuelle des avocats et conseillers juridiques de la société à la date d'arrêté des comptes.

La société constate des provisions relatives à des litiges (commerciaux, sociaux...) pour lesquels une sortie
de ressources est probable et dès lors que le montant de ces sorties de ressources peut être estimé de
manière fiable.

Emprunts et dettes financières

Les emprunts et dettes financières sont constitués d'emprunts bancaires, de comptes courants actionnaires
et de filiales ainsi que de concours bancaires courants.

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Reconnaissance du chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires est évalué à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir.

Le chiffre d'affaires comprend la vente de biens et de marchandises ainsi que diverses prestations liées à la
vente.

Le chiffre d'affaires est comptabilisé lors du transfert des risques et avantages significatifs liés à la propriété à
l'acheteur, ce qui correspond généralement à la date du transfert de propriété du produit ou la réalisation du
service.
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Pour les contrats à long terme, la méthode de reconnaissance du Chiffre d'Affaires à l'avancement est
retenue. Elle consiste à enregistrer le résultat sur une affaire ou un contrat, au fur et à mesure de
l'avancement des travaux. La méthode de l'avancement n'est appliquée que lorsque les critères suivants sont
respectés :

• Prestation acceptée par le cocontractant,
• Réalisation de la prestation certaine,
• Possibilité d'évaluer le bénéfice global de l'opération, avec une sécurité suffisante, au moyen de

documents comptables prévisionnels

Au bilan, sont reconnus les créances clients, les factures à établir, les produits constatés d'avance,
avances,...

Dans le cas où la prévision à fin d'affaire fait ressortir un résultat déficitaire, une provision pour perte à
terminaison est comptabilisée indépendamment de l'avancement du chantier, en fonction de la meilleure
estimation des résultats prévisionnels intégrant, le cas échéant, des droits à recettes complémentaires ou à
réclamation, dans la mesure où ils sont probables et peuvent être évalués de façon fiable. Les provisions
pour pertes à terminaison sont présentées au passif du bilan.

Aucune provision n'a été comptabilisée à ce titre à la clôture.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale
de l'entreprise.

Impôt sur les résultats

La société est assujettie au régime de droit commun en termes d'impôt sur les sociétés.

La rubrique « charge d'impôt » inclut l'impôt exigible au titre de la période après déduction des éventuels
crédits d'impôt.

Impôt exigible

L'impôt exigible est déterminé sur la base du résultat fiscal de la période, qui peut différer du résultat
comptable suite aux réintégrations et déductions de certains produits et charges selon les positions fiscales
en vigueur, et en retenant le taux d'impôt voté à la date d'établissement des informations financières.
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Immobilisations

Etat exprimé en euros

W1
M
^-i
^

01^z

Frais d'établissement et de développement

Autres

TOTAL IMMOBUJSATONS INCORPORELLE

Valeurs

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Diminutions

Virtp.ap. Cessions

Valeurs
brutes au

30/09/2020

Uï

l
0l
8

Terrams

Constructions sur sol propre
sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

InstaL, agencement, aménagement divers
Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

37224

37224

37224

37224

WÏ

w
.u

g
to

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations fmancières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCHKES

378346

378 346

2007

2007

54055

54055

326299

326 299

TOTAL 415571 2007 54055 363 523



BBM et Associés SAS SOGEPA Page : 12

Filiales et participations
Etat exprimé en euros | 30/09/2020

A. Renseignements détaillés
l. Filiales (Plus de 50 %)

SARLKELTEXHCMC

2. Participations (10 à 50 %)

SASRELTEX

l. Filiales (Plus de 50 %)
SARLRELTEXHCMC

2. Participations (10 à 50 %)

SASRELTEX

B. Renseignements globaux

Capital

Capitaux propres

Quote part détenue en pourcentagp

Valeur comptable des titres détenus - Brute

Valeur comptable des titres détenus - Nette

Prêts et avances consentis

Montant des cautions et avals

Chiffre d'affaires

Résultat du dernier exercice clos

Dividendes encaissés

Caoital

1473831

2000001

Prêts et avances

consentis

17675]

l 180898

856 624

Montant des
cautions et avals

donnés

Quote part du capital
détenue

(en pourcentage)

100,00l

49,001

Chiffre d'affaires l

4679221

l 604 521

Filiales non reprises en A

françaises étrangères

Valeur comptable des titres détenus

Brute

1968501

111774l

Et ésultat du dernier]
exercice clos

161611l

733531

Nette

196 850

111774

Dividendes
encaissés

10000

Participations non reprises en A

françaises étrangères
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Amortissements

Etat exprimé en euros

Amortissements
début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

Dotations Diminutions

Amortissements
au

30/09/2020

Frais d'établissement et de développement

Autres

TOTAL IMMOBBUSATIONS INCORPORELLES

Terrains

Constmctions sur sol propre
sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Instal technique, matériel outillags industriels

Autres Instal., agencement, aménagement divers
Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

12697 7445 20142

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 12697 7445 20142

TOTAL 12697 7445 20142

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations

Différentiel
de durée et autre]

Mode
dégressif

Amort. fiscal
|exceptionnel

Différentiel
de durée et autre l

Reprises

Mode
dégressif

Amort. fiscal
exceptionnel

Mouvement net

des amortissel
ment à la fin
de l'exercice

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

sursold'autrui

instal, agencement, aménag.

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

TOTAL IMMOB CORPORELLES

Frais d'acquisition de titres de participation

TOTAL

TOTAL GENERAL NON VENTDLE
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Créances et Dettes

VI
y
u
^
o

(l)
(l)
(2)

Etat exprimé en euros

Créances rattachées à des participations

Prêts (l) (2)
Autres immobilisations fmancières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers

Chargps constatées d'avances

TOTAL DES CREANCES

Prêts accordés en cours d'exercice

Remboursements obtenus en cours d'exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

30/09/2020

17675

2478

1443
261 530

283 126

l an au plus plus d'1 an

17675

2478

1443
261 530

283 126

Wl
w
b
w

(l)
(l)
(2)

Emprunts obligataires convertibles (l)

Autres emprunts obligataires (l)

Emp. dettes ets de crédit à lan max. à l'origine (l)

Emp. dettes ets de crédit à plus l an à l'origme (l)

Emprunts et dettes fmancières divers (l) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres orgpnismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

Emprunts souscrits en cours d'exercice

Emprunts remboursés en cours d'exercice

Emprunts dettes associés (personnes physiques)

30/09/2020

6262
3

1310

2000

786

223 758

234 119

223 648

l an au plus

6262
3

1310

2000

786

223 758

234 119

l à 5 ans plus de 5 ans



BBM et Associés SAS SOGBPA Page : 15

Capital social

Etat exprkné en euros

VI
M

u
s
VI
^-!il
l
0
l^-t

ï

Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice

30/09/2020 | Nombre

2 375,0(

2 375,0(

Val. Nominale

40,000(

0,000(

o.oooc

40,000(

Montant

95 000,00

95 000,00



BBM et Associés SAS SOGIPA Page : 16

Provisions

a>
N
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E-i

wil
ce

l
wwl
rt
p-i

el2§1Il
2 ^1
2 w]
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wl
2|

0^£21
lils?u
Ui

SE
^31
s-i

Etat exprimé en euros

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prbc

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PROVISIONS REGLEMENTEES

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de changs

Pour pensions et obligations similaires

Pour unpôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Pour chgss sociales et fiscales sur congés à payer

Autres

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

•incorporelles

Sur ï corporelles ^

immobilisations \ des titres mis en éq"ivalence
titres de participation

•autres immo. fmancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

TOTAL GENERAL

Début exercice

- d'exploitation

Dont dotations ^.financières

et reprises |. exceptionnelles

Augmentations

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.

Diminutions | | 30/09/2020
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ANNEXE.EIement6.10

Produits à recevoir

Etat exprimé en euros 30/09/2020

Total des Produits à recevoir
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ANNEXE-Elément 6.11

Charges à payer

Etat exprmié en euros 30/09/2020

Total des Charges à payer

Emprunts et dettes financières divers

Associés - intérêts cowiis

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs -fact. non pwve

Dettes fiscales et sociales

Etat - autres charges à payer

2755

3663

743

7161

2755

3663

743
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ANNEXE.Element6.12

Charges et Produits constatés df avance

Etat exprimé en euros | 30/09/2020 | | Charges | | Produits

Charges et Produits d'EXPLOITATION

Charges et Produits FINANCIERS

Charges et Produits EXCEPTIONNELS

TOTAL
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Etat exprimé en euros | 30/09/2020 | 30/09/2019 | % | % | 30/09/2020 | 30/09/2019 | % | %

Audit

Commissariat aux comptes, certification,

examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales mtégrées globalement

Autres diligences et prestations directement
liées à la mission du commissaire aux
comptes

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Sous-total

Autres prestations rendues par les

réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

TOTAL

1408

1408

1408

945

945

945

,00,00

700,00

700,00

700,00

,00,00

700,00
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SOGIPAsas
Chemin de St Just - Chevrière

Auditeurs associés 38200 • VIENNE
Rapport du commissaire aux- comptes

sur les comptes annuels

À rassemblée générale des actionnaires de la société Sogipa,

l - Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par rassemblée générale/ nous avons effectué l'audit des

comptes annuels de la société Sogipa relatifs à l'exercice clos le 30 septembre 2020, tels qu'ils sont joints

au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que

de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

2 - Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France, Nous estimons

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités

du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du

lier octobre 2019 à la date d'émission de notre rapport.

3 - Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et

l'audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre

de l'état d'urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur

leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d'avenir.

Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également

eu une incidence sur l'organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits.
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En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur les éléments ci-dessous :

Les « règles et méthodes comptables » suivies par la société sont décrites dans les notes de l'annexe aux

comptes annuels. Nous avons vérifié le caractère approprié de ces règles et méthodes et nous nous

sommes assurés de leur correcte application.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des

éléments de ces comptes annuels pris isolément.

4 - Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux

actionnaires.

5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise

relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime

nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la société à

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires

relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation,

sauf s'il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.

6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives.

L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit

réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute

anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées

comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes

prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par ('article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France,

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

• II identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des

procédures d'auditface à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés

pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une

fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le

contournement du contrôle interne ;

• II prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures

d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité

du contrôle interne;

• II apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant

fournies dans les comptes annuels ;

• II apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de

continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments

collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à

l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un

refus de certifier ;

• II apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Grenoble, le 31 mars 2021

Pierre ROCHEDY
Commissaire aux Comptes

Associé de la SCP AUDITIAL
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Bilan Actif

Etat exp runé en eu ros

Capital souscrit non appelé (I)
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IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de développement

Conœssions brevets droits similaires

Fonds commercial (l)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

IMMOBDJSATIONS CORPORELLES
Terrains

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Autres unmobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

IMMOBBUSATIONS FINANCIERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival.

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations fmancières

TOTAL (H)

STOCKS ET EN-COURS
Matières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et fmis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Capital souscrit appelé, non versé

VALEURS MOBILIERES DEPLACEMENT

DISPONffiIUTES

Charges constatées d'avance

TOTAL (m)

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( IV )

Primes de remboursement des obligations ( V )

Ecarts de conversion actif ( VI )

TOTAL ACTIF (là VI)

30/09/2020

Brut

37 224|

3086241
17 6751

363 5231

265451

3195181l

34606321

3 824 \54

Amort. etDépréc.

2014;

20143

2014

Net

1708

30862
176';

343 3Î

2654:

3 195 l!

3 460 6;

38040

30/09/2019

Net

24526

308 624
69723

402 873

336301

3 271 043

3 607 34'

401021'

(l) dont droit au bail
(2) dont knmobilisations fmancières à moins d'un an 17 675 69 72:

(3) dont créances à plus d'un an
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Bilan Passif
Etat exprimé en euros
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Capital social ou individuel
Primes d'émission, de fusion, d'apport...

Ecarts de réévaluation

RESERVES
Réserve légale
Réserves statutaires ou contractuelles

Résolves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total des capitaux propres

Produits des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total des autres fonds propres

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligatau'es convertibles

Autres emprunts obligatau-es

Bnprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Bnprunts et dettes fmancières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (l)

Total des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l'exereice exprimé en centimes

(l) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

30/09/2020

9500'

lOOOi

3 465 73.

(841

3 569 89

22364

626
420

23411

3 804 01

(841,3Î
23411

30/09/2019 |

95000

10000

3532831

132 903

3 770 734

231 992

3808
3683

239 483

4010217

132 902,79
239 483



BBM et Associés SAS SOGffA Page : 6

Compte de Résultat
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)
Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production stockée

Production immobilisée
Subventions d'e}ç>loitation

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Salau'es et traitements

Charges sociales du personnel

Cotisations personnelles de l'e^loitant

Dotations auxamortissements,auxdépréciations etauxprovisions

Autres charges

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOFTATION

Bénéfice attribué ou perte transférée
Perte supportée ou bénéfice transféré
De participations (3)
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)
Reprises sur provisions et dépréciations et transfert de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers

Dotations auxamortissements,auxdépréciations etauxprovisions

Intérêts et charges assunilées (4)
Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières déplacement

Total des charges financières

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PARTICIPATION DES SALARIES
IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUTTS
TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DEL'EXERCICE

30/09/2020

12 mois

6759
l

6760

10688
984

3990
3 163

7445

26270

(19510)

10000

11450

21450

2781

2781

18669

(841)

28210
29051

(841)

.C.A.

30/09/2019

12 mois

7310
3

7313

1400S
498S

16522
966Î

744'

l

5263;
(45 320:

1000(

753:

1753;

333'

333'

1419.

(31 126

330 50'
16647

16402

355 34
22244

13290

C.A.
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Faits caractéristiques de l'exercice

Suite à l'épidémie de COVID-19, l'activité de la SAS SOGIPA a été perturbée depuis mars 2020 qui ne remet
pas en cause la continuité de l'exploitation.

Evénements postérieurs à la clôture

Aucun événement particulier n'est survenu postérieurement à l'exercice clos le 30/09/2020.

Règles et méthodes comptables

Règles générales

Les comptes annuels de l'exercice clos le 30/09/2020 ont été élaborés et présentés en application du
règlement ANC n°2014-03 et des règlements ANC 2015-06, 2016-07 et 2018-07.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

• continuité de l'exploitation,
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
• indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts
historiques.

Seules sont exprimées les informations ayant une importance significative. Sauf mention, les montants sont
exprimés en euros.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) ou

de production. Elles ne font l'objet d'aucune réévaluation.

Conformément au règlement ANC n°2015-06 la valeur comptable des immobilisations incorporelles est
testée dès lors qu'il existe un indice de perte de valeur, et au moins une fois par an en ce qui concerne les
actifs à durée de vie illimité tels que les fonds de commerce. Les tests de valeur des immobilisations
incorporelles consistent en ('évaluation de leurs valeurs vénales.

• si la valeur vénale est supérieure à la valeur comptable, aucune dépréciation n'est comptabilisée ;
• si la valeur vénale est inférieure à la valeur comptable,

o soit la valeur vénale est supérieure à la valeur d'usage et, dans ce cas, la valeur vénale est
retenue comme base de calcul du montant de la dépréciation,

o soit la valeur d'usage est supérieure à la valeur vénale et, dans ce cas, la valeur d'usage est
retenue comme base de calcul du montant de la dépréciation si elle est inférieure à la valeur
comptable
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprmié en euros

Les durées d'amortissement les plus généralement retenues sont les suivantes :
• Frais d'établissement : 3 ans

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) ou
de production. Elles ne font l'objet d'aucune réévaluation.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité estimée. Les
valeurs résiduelles ne sont pas prises en compte, leur impact étant non significatif. Les durées
d'amortissement les plus généralement retenues sont les suivantes :

Constructions sur sol d'autrui : 20 ans
Installations techniques, matériel et outillage : de 3 à 5 ans
Installations générales, agencements, aménagements divers : de 5 à 10 ans
Matériel de transport : 4 ans
Matériel informatique, mobilier, matériel de bureau : de 3 à 10 ans

Immobilisations financières

Les titres de participation sont comptabilisés à leur valeur d'achat.

Une provision pour dépréciation des immobilisations financières est constituée lorsque la valeur recouvrable
de ces titres est inférieure à la valeur comptable.

Stock

Les stocks sont évalués suivant la méthode « premier entré, premier sorti (FIFO) ».

La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat hors taxes, incluant
les frais d'approche, et frais accessoires.

Les travaux en cours sont évalués au coût de production, incluant les charges directes et indirectes
incorporables en fonction de la capacité normale des installations de production, à l'exclusion des frais
financiers.

Le cas échéant, des provisions pour dépréciation sont constituées au cas par cas lorsque la valeur nette de
réalisation est inférieure aux coûts encourus pour amener les stocks à rendrait et dans l'état où ils se
trouvent :

• sur les matières premières, en fonction de leur dépréciation physique ou de leur risque

d'obsolescence,

• sur les travaux en cours ou produits finis pour tenir compte des pertes éventuelles sur marchés ou

de leur risque d'obsolescence

Créances

Les créances clients sont constatées lors du transfert de propriété et à leur valeur nominale.
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Règles et Méthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Une provision pour dépréciation est constatée lorsque la valeur d'inventaire de ces créances présente un
risque quant à sa recouvrabilité.

Les écarts défavorables constatés (diminution de la valeur des créances clients ou augmentation de la valeur
des dettes fournisseurs) donnent lieu à la comptabilisation de provisions pour risques et charges.

Valeurs mobilières de placement

A la date d'arrêté des comptes, la valeur comptable des VMP est comparée à leur valeur d'inventaire (dernier
cours de valorisation).

En cas de cession portant sur un ensemble de titres de même nature conférant les mêmes droits, la valeur
des titres a été estimée selon la méthode FIFO (premier entré, premier sorti).

Les moins-values latentes sont, le cas échéant, comptabilisées sans faire de provision.

Provisions pour risques et charges

La société comptabilise des provisions dès lors qu'il existe des obligations actuelles, juridiques ou implicites,
résultant d'événements antérieurs, qu'il est probable que des sorties de ressources représentatives
d'avantages économiques seront nécessaires pour éteindre les obligations, et que le montant de ces sorties
de ressources peut être estimé de manière fiable.

La société évalue les provisions sur la base des faits et des circonstances relatifs aux obligations actuelles à
la date de clôture, en fonction de son expérience en la matière et au mieux de ses connaissances, après
consultation éventuelle des avocats et conseillers juridiques de la société à la date d'arrêté des comptes.

La société constate des provisions relatives à des litiges (commerciaux, sociaux...) pour lesquels une sortie
de ressources est probable et dès lors que le montant de ces sorties de ressources peut être estimé de
manière fiable.

Emprunts et dettes financières

Les emprunts et dettes financières sont constitués d'emprunts bancaires, de comptes courants actionnaires
et de filiales ainsi que de concours bancaires courants.

Les frais d'émission des emprunts sont pris en compte immédiatement dans les charges de l'exercice.

Reconnaissance du chiffre d'affaires

Le chiffre d'affaires est évalué à la juste valeur de la contrepartie reçue ou à recevoir.

Le chiffre d'affaires comprend la vente de biens et de marchandises ainsi que diverses prestations liées à la
vente.

Le chiffre d'affaires est comptabilisé lors du transfert des risques et avantages significatifs liés à la propriété à
l'acheteur, ce qui correspond généralement à la date du transfert de propriété du produit ou la réalisation du
service.
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Règles et IVIéthodes Comptables
Etat exprimé en euros

Pour les contrats à long terme, la méthode de reconnaissance du Chiffre d'Affaires à l'avancement est
retenue. Elle consiste à enregistrer le résultat sur une affaire ou un contrat, au fur et à mesure de
l'avancement des travaux. La méthode de l'avancement n'est appliquée que lorsque les critères suivants sont
respectés :

• Prestation acceptée par le cocontractant,
• Réalisation de la prestation certaine,
• Possibilité d'évaluer le bénéfice global de l'opération, avec une sécurité suffisante, au moyen de

documents comptables prévisionnels

Au bilan, sont reconnus les créances clients, tes factures à établir, les produits constatés d'avance,
avances,...

Dans le cas où la prévision à fin d'affaire fait ressortir un résultat déficitaire, une provision pour perte à
terminaison est comptabilisée indépendamment de l'avancement du chantier, en fonction de la meilleure
estimation des résultats prévisionnels intégrant, le cas échéant, des droits à recettes complémentaires ou à
réclamation, dans la mesure où ils sont probables et peuvent être évalués de façon fiable. Les provisions
pour pertes à terminaison sont présentées au passif du bilan.

Aucune provision n'a été comptabilisée à ce titre à la clôture.

Produits et charges exceptionnels

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l'activité normale
de l'entreprise.

Impôt sur les résultats

La société est assujettie au régime de droit commun en termes d'impôt sur les sociétés.

La rubrique « charge d'impôt » inclut l'impôt exigible au titre de la période après déduction des éventuels
crédits d'impôt.

Impôt exigible

L'impôt exigible est déterminé sur la base du résultat fiscal de la période, qui peut différer du résultat
comptable suite aux réintégrations et déductions de certains produits et charges selon les positions fiscales
en vigueur, et en retenant le taux d'impôt voté à la date d'établissement des informations financières.
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Immobilisations

Etat exprimé en euros

M
y
Ĵ

01^z

Frais d'établissement et de développement

Autres

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLE

Valeurs
brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Diminutions

Virtp.àp. Cessions

Valeurs
brutes au

30/09/2020

^
y
^

lu

Terrains

Constructions sur sol propre
sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Instal technique, matériel outillage industriels

InstaL, agencement, aménagement divers
Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier
Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

37224

37224

37224

37224

VI

M
a

l

Participations évaluées en équivalence

Autres participations

Autres titres ùnmobilisés

Prêts et autres immobilisations fmancières

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

378346

378 346

2007

2007

54055

54055

326 299

326 299

TOTAL 415 57« 2007 54055 363 523
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Filiales et
Etat exprimé en euros 30/09/2020 |

\. Renseignements détaillés
l. Filiales CPlus de 50 %)

5ARLRELTEXHCMC

2. Participations (10 à 50 %)
5ASRELTEX

l. Filiales (Plus de 50 %)
3ARLRELTEXHCMC

2. Participations (10 à 50 %)

SASRELTEX

B. Renseignements globaux

Capital

Capitaux propres

Quote part détenue en pourcentags

Valeur comptable des titres détenus - Brute

Valeur comptable des titres détenus - Nette

Prêts et avances consentis

Montant des cautions et avals

Chiffre d'affaires

Résultat du dernier exercice clos

Dividendes encaissés

participations
Capital

147 3831

2000001

Prêts et avances

consentis

176751

^apitflux propres

l 180 898

856 624

Montant des
cautions et avals

donnés

> note part du cnpitn
détenue

(en pourcentnge)

100,00

49,OC

;hiffred'affaire

467 92;

l 604 52

Filiales non reprises en A

françaises étrangères

Valeur comptable des titres détenus

Brute

1968501

1117741

résultat du derniei
exercice dos

161611

73353l

Nette

196 850

111 774

Dividendes
encaissés

10000

Participations non reprises en A

françaises étrangères
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Amortissements

Etat exprimé en euros

VI
w
^Il0
§1
0

î\h-(

VI
M
^

Il0il'

Frais d'établissement et de développement

Autres

TOTAL IMMOBIUSATIONS INCORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre
sur sol d'autrui

instal. agencement aménagement

Instal technique, matériel outillagp industriels

Autres InstaL, agencement, aménagement divers
Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

Emballages récupérables et divers

TOTAL FVIMOBILTSATIONS CORPORELLES

TOTAL

Frais d'étab lis sèment et de développement

Autres immobilisations mcorporelles

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

Terrains

Constructions sur sol propre

sur sol d'autrui

instal, agencement, aménag.

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

TOTAL FVIMOB CORPORELLES

Frais d'acquisition de titres de participation

TOTAL

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Amortissements
début

d'exercice

12697

12697

12697

Mouvements de l'exercice

Dotations

7445

7445

7445

Diminutions

Amortissements
au

30/09/2020

20142

20142

20142

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations

Différentiel
de durée et autre l

Mode
dégressif

^mort. fiscal
ixceptionnel

Reprises

Différentiel
le durée et nul

Mode
dégressif

^mort. fiscal
ixceptionnel

Mouvement net

des amortisse
ment à la fin
de l'exercice
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Créances et Dettes

Etat exprimé en euros

02
H
(J

u

Créances rattachées à des participations

Prêts (l) (2)
Autres immobilisations fmancières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfiœs

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

Débiteurs divers

Chargps constatées d'avances

TOTAL DES CREANCES

(l) Prêts accordés en cours d'exercice

(l) Remboursements obtenus en cours d'exercice

(2) Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

30/09/2020

17675

2478

1443
261 530

283 126

l an au plus

17675

2478

1443
261 530

283 126

plus d'1 an

Wi
ylK
0

Emprunts obligataires convertibles (l)

Autres emprunts obligataires (l)

Emp. dettes ets de crédit à l an max. à l'origine (l)

Emp. dettes ets de crédit àplus lan à l'origine (l)

Emprunts et dettes fmancières divers (l) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres org?nismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES

(l) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(l) Emprunts remboursés en cours d'exercice

(2) Emprunts dettes associés (personnes physiques)

30/09/2020

6262
3

1310

2000

786

223 758

234119

223 648

l an au plus

6262
3

1310

2000

786

223 758

234119

l à 5 ans plus de 5 ans
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Capital social

VI
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Etat exprimé en euros | 30/09/2020

Du capital social début exercice

Emises pendant l'exercice

Remboursées pendant l'exercice

Du capital social fin d'exercice

Nombre

2 375,0(

2 375,0(

Val. Nominale

40,OOOC

o,oooc

0,000(

40,000(

Montant

95 000,00

95 000,00
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Provisions
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Etat exprkné en euros

Reconstruction gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissement

Provisions pour hausse des prbc

Provisions pour amortissements dérogatoires

Provisions fiscales pour prêts d'installation

Provisions autres

PROVISIONS REGLEMENTEES

Pour litiges

Pour garanties données aux clients

Pour pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

Pour pertes de changp

Pour pensions et obligations similaires

Pour impôts

Pour renouvellement des immobilisations

Provisions pour gros entretien et grandes révisions

Pour chges sociales et fiscales sur congés à payer

Autres

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

•mcorporelles

corporelles

iïnmobilisations \ des titres mis en équivalence
titres de participation

•autres immo. fmancières

Sur stocks et en-cours

Sur comptes clients

Autres

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

Début exercice Augmentations Diminutions 30/09/2020

TOTAL GENERAL

- d'exploitation

Dont dotations ^.financières

et reprises j . exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée selon

les règles prévues à l'article 39-1.5e du C.G.I.
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ANNEXE-Elément 6.10

Produits à recevoir

Etat exprimé en euros | 30/09/2020

Total des Produits à recevoir
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ANNEXE-Elément 6.11

Charges à payer

Etat exprimé en euros 30/09/2020

Total des Charges à payer

Emprunts et dettes financières divers

Associés - intérêts courus

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Fournisseurs -facl. non pai-ve

Dettes fiscales et sociales

Etat - autres charges à payer

2 755

3663

743

7161

2755

3663

743
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ANNEXE-Elément 6.12

Charges et Produits constatés cTavance

Etat exprimé en euros | 30/09/2020 | | Charges | | Produits

Charges et Produits d'EXPLOITATION

Chargss et Produits FINANCIERS

Charges et Produits EXCEPTIONNELS

TOTAL
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Honoraires des Commissaires aux Comptes

Etat expruné en euros 30/09/2020 30/09/2019 % % 30/09/2020 30/09/2019 % %

Audit

Commissariat aux comptes, certification,

examen des comptes individuels et consolidés

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Autres diligences et prestations directement
liées à la mission du commissaire aux
comptes

Emetteur

Filiales intégrées globalement

Sous-total

Autres prestations rendues par les

réseaux aux filiales intégrées
globalement

Juridique, fiscal, social

Autres

Sous-total

TOTAL

1408

1408

1408

945

945

945

100,00

,00,00

,00,00

100,00

,00,00

,00,00


